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Arrêté n°2021-01  portant délégation de 
signature pour les questions relatives à la 

jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports dans le 

département de l’Allier 

 

 
 
 

Le recteur de l’académie de Clermont-Ferrand 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  
 
Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel ; 
  
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et 
à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de 
l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et 
de la vie associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-15 du 3 février 2021 portant délégation de signature de Monsieur Olivier DUGRIP, 
Recteur de la Région Académique Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur 
de l’académie de Clermont-Ferrand, pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2019 portant nomination de Madame Suzel PRESTAUX, Directrice 
Académique des Services de l’Education Nationale de l’Allier ; 
 



 

 
 2 

 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Suzel PRESTAUX, Directrice Académique des Services 
de l’Education Nationale de l’Allier, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants ;  
 
En matière de formations, certification et emploi : 
 
- Délivrance du BAFA (article D432-11 du code de l’action sociale et des familles) ; 
 
En matière de jeunesse et éducation populaire : 
 
- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-
13 du code de l’éducation) ; 
- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret 
n°2002-571 du 22 avril 2002).  
 
En matière de service national universel : 
 
- organisation du séjour de cohésion mentionné au 5 du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale 
et des familles ; 
- recrutement et gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 
cohésion sociale, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles 
recrutées par un contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
- approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 
universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
- inscription et affectation des réservistes ; 
- contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel ; 
- formation régionale (partenariat établissement d'accueil ; intervenants ; logistique) ; 
- encadrement sauf directeur de séjour (directeurs adjoints, capitaine, capitaine adjoint, tuteurs) ; 
- signature des conventions avec la structure d'accueil des séjours. 
 
Article 2 : Madame Suzel PRESTAUX, Directrice Académique des Services de l’Education Nationale de 
l’Allier, peut donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-
20 du code de l’éducation. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
        SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
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Arrêté n°2021-02  portant délégation de 
signature pour les questions relatives à la 

jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports dans le 

département du Cantal 

 

 
  
 

  

 

Le recteur de l’académie de Clermont-Ferrand 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  
 
Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel ; 
  
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et 
à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de 
l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et 
de la vie associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-15 du 3 février 2021 portant délégation de signature de Monsieur Olivier DUGRIP, 
Recteur de la Région Académique Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur 
de l’académie de Clermont-Ferrand, pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 
Vu le décret du 30 novembre 2016 portant nomination de Madame Maryline LUTIC, Directrice 
Académique des Services de l’Education Nationale du Cantal ;  



 
  

 

 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Maryline LUTIC, Directrice Académique des Services de 
l’Education Nationale du Cantal, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants ;  
 
En matière de formations, certification et emploi : 
 
- Délivrance du BAFA (article D432-11 du code de l’action sociale et des familles) ; 
 
En matière de jeunesse et éducation populaire : 
 
- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-
13 du code de l’éducation) ; 
- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret 
n°2002-571 du 22 avril 2002).  
 
En matière de service national universel : 
 
- organisation du séjour de cohésion mentionné au 5 du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale 
et des familles ; 
- recrutement et gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 
cohésion sociale, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles 
recrutées par un contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
- approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 
universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
- inscription et affectation des réservistes ; 
- contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel ; 
- formation régionale (partenariat établissement d'accueil ; intervenants ; logistique) ; 
- encadrement sauf directeur de séjour (directeurs adjoints, capitaine, capitaine adjoint, tuteurs) ; 
- signature des conventions avec la structure d'accueil des séjours. 
 
Article 2 : Madame Maryline LUTIC, Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du 
Cantal, peut donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-
20 du code de l’éducation. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
        SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
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Clermont-Ferrand, le 03 mars 2021 
 

 
 
 

 
 

 
 

Arrêté n°2021-03  portant délégation de 
signature pour les questions relatives à la 

jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports dans le 

département de la Haute-Loire 

 

   

 
Le recteur de l’académie de Clermont-Ferrand  

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  
 
Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel ; 
  
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et 
à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de 
l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et 
de la vie associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2020 ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-15 du 3 février 2021 portant délégation de signature pour les questions relatives à la 
jeunesse, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes (recteur de l’académie de Clermont-Ferrand - action éducative) ; 

 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 
VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de Madame Marie-Hélène AUBRY en qualité de 
Directrice Académique des Services de l’Education Nationale de la Haute-Loire ; 
 



 
  

 

 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Délégation est donnée à Madame Marie-Hélène AUBRY en qualité de Directrice 
Académique des Services de l’Education Nationale de la Haute-Loire, à l’effet de signer, au nom du 
recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants ;  
 
En matière de formations, certification et emploi : 
 
- Délivrance du BAFA (article D432-11 du code de l’action sociale et des familles) ; 
 
En matière de jeunesse et éducation populaire : 
 
- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-
13 du code de l’éducation) ; 
- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret 
n°2002-571 du 22 avril 2002).  
 
En matière de service national universel : 
 
- organisation du séjour de cohésion mentionné au 5 du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale 
et des familles ; 
- recrutement et gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 
cohésion sociale, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles 
recrutées par un contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
- approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 
universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
- inscription et affectation des réservistes ; 
- contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel ; 
- formation régionale (partenariat établissement d'accueil ; intervenants ; logistique) ; 
-encadrement sauf directeur de séjour (directeurs adjoints, capitaine, capitaine adjoint, tuteurs) ; 
- signature des conventions avec la structure d'accueil des séjours. 
 
Article 2 : Madame Marie-Hélène AUBRY en qualité de Directrice Académique des Services de 
l’Education Nationale de la Haute-Loire, peut donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 
1, au chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports dans les conditions 
fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
        SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
 
 
 



  
 

Service des Affaires Juridiques 
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Service des Affaires Juridiques 
 
Affaire suivie par :  
Lynda JONNON 
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3 avenue Vercingétorix 
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Clermont-Ferrand, le 03 mars 2021 
 

 
 
 

 
 

 
 

Arrêté n°2021-04  portant délégation de 
signature pour les questions relatives à la 

jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports dans le 

département du Puy-De-Dôme 

 

   

 
Le recteur de l’académie de Clermont-Ferrand  

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  
 
Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel ; 
  
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et 
à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de 
l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et 
de la vie associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2020 ; 
  
Vu l’arrêté n°2021-15 du 3 février 2021 portant délégation de signature de Monsieur Olivier DUGRIP, 
Recteur de la Région Académique Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur 
de l’académie de Clermont-Ferrand, pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 
Vu le décret du 07 novembre 2019 portant nomination de Monsieur Michel ROUQUETTE, Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme ; 



 
  

 

 

 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Michel ROUQUETTE, Directeur Académique des 
Services de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants ;  
 
En matière de formations, certification et emploi : 
 
- Délivrance du BAFA (article D432-11 du code de l’action sociale et des familles) ; 
 
En matière de jeunesse et éducation populaire : 
 
- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-
13 du code de l’éducation) ; 
- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret 
n°2002-571 du 22 avril 2002).  
 
En matière de service national universel : 
 
- organisation du séjour de cohésion mentionné au 5 du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale 
et des familles ; 
- recrutement et gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 
cohésion sociale, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles 
recrutées par un contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
- approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 
universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
- inscription et affectation des réservistes ; 
- contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel ; 
- formation régionale (partenariat établissement d'accueil ; intervenants ; logistique) ; 
- encadrement sauf directeur de séjour (directeurs adjoints, capitaine, capitaine adjoint, tuteurs) ; 
- signature des conventions avec la structure d'accueil des séjours. 
 
Article 2 : Monsieur Michel ROUQUETTE, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale 
du Puy-de-Dôme, peut donner délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-
20 du code de l’éducation. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
        SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
 
 
 



 

Secrétariat général 
de région académique 

 
SGRA 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 
 

Lyon, le 26 février 2021
 

Arrêté n°2021-22 portant délégation de
signature pour les questions relatives à

la jeunesse, à la vie associative, à
l’engagement civique et aux sports

pour le département du Rhône
 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
Vu le code de l'éducation ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ;  
 
Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine des politiques 
de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu le protocole relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat dans les champs des sports, 
de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 

 
Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ; 
 
Vu le décret du 9 mai 2017 portant nomination de M. Guy CHARLOT en qualité de directeur académique des services de 
l’éducation nationale du Rhône 
 
Vu l’arrêté n°69-2021-02-16-001 par lequel le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, donne délégation de 
signature à Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon.    

 
ARRETE 

 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Guy CHARLOT, directeur académique des services de l’éducation nationale du Rhône, 
à l’effet de signer, au nom du préfet du Rhône, tous actes et décisions dans les limites fixées par l’article 2 de l’arrêté susvisé. 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy CHARLOT, directeur académique des services de l’éducation 
nationale du Rhône, la délégation de signature qui lui est donnée à l’article 1du présent arrêté est exercée par M. Barthélemy 
ROY, chef du service départemental de la jeunesse, de l’engagement et des sports du département du Rhône, à l’exclusion des 
retraits d’agréments du service civique. 
 
 



 

 2

 
Article 3 : Délégation est donnée, dans les limites de leurs attributions et pour les actes figurant au tableau ci-dessous, à : 
 

M. Rémi DUCLOS  Dérogations pour exercer les fonctions de direction dans un accueil collectif 
de mineurs 

 Récépissés de déclarations des accueils collectifs de mineurs  
 

Mme Chloé TALLIEU   Organisation des manifestations sportives (L 331 et suivants, R331-3 et 
suivants du code du sport)  
 

 
Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’Education nationale du Rhône, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 

Olivier DUGRIP 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Fait à Lyon le, 25/02/2021 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

Fait à Lyon le, 25/02/2021 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL
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ARRETE PORTANT DESIGNATION D’UN CENTRE DE VACCINATION 

CONTRE LA COVID-19 DANS L’AIN 
 

Vu le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 3131-13, L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 

Vu le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de La ROBER-
TIE en qualité de préfète de l'Ain ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n°2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que, le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à > très élevé ?, son degré le plus haut ; que, les 11 et 12 mars 2020, elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide 
qu’il est nécessaire d'éviter ; 

CONSIDERANT qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des don-
nées scientifiques disponibles, l'épidémie de COVID-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant 
en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ; 
que l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison 
des vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou à risque et 
la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe que 
des structures puissent être désignées comme centres de vaccination contre la COVID-19 sur l'en-
semble du territoire ; 

CONSIDERANT l’article 28 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui dispose que > les établis-
sements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de l'article 
R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des condi-
tions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er, pour l'organisation des dépis-
tages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ? ; 
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CONSIDERANT l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui organise la campagne de 
vaccination contre la Covid-19 ; 

CONSIDERANT qu’aux termes du VI de l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité 
> tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 
peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 
telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé pu-
blique ? ; 

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire qui disposent que la vaccination peut être 
assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'Etat dans le département, après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ; 

CONSIDERANT la demande présentée par les acteurs du territoire du Pays Bellegardien, afin de 
créer un centre de vaccination sur son territoire ; 

Après avis de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Un centre de vaccination contre la COVID-19 est créé dans le lieu suivant à compter du 8 
mars 2021 : 

-          Centre de vaccination de Valserhône 

Centre Jean Marinet, place Jeanne d’Arc, 01200 VALSERHÔNE 

sous la responsabilité de la CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé) 
Usses-Valserhône et de la Mairie de Valserhône. 

Ledit centre de vaccination pourra assurer la vaccination des populations contre la COVID-19 jusqu'à 
la fin de l'état d'urgence sanitaire, soit jusqu'au 01/06/2021 inclus. 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique > Télérecours 
citoyens ? sur le site www.telerecours.fr. 

Article 3 : La Directrice de cabinet de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 mars 2021 

 
La préfète de l’Ain 
 
 
 
 
 
Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE 

 
 
 

 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-18-0009 
 
Portant intéressement financier des établissements signataires du Contrat d’Amélioration de la Qualité 

et de l’Efficience des Soins  

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son article 64 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-2, L. 162-30-3 et L. 162-30-4 ;  

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

Vu le décret n° 2017-584 du 20 avril 2017 fixant les modalités d'application du contrat d'amélioration de la qualité et de 

l'efficience des soins ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2017 relatif au contrat type d'amélioration de la qualité et de l'efficience des soins mentionné à 

l'article L. 162-30-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les référentiels de pertinence, de qualité, de sécurité des soins ou de seuils, 

exprimés en volume ou en dépenses d'assurance maladie mentionnés à l'article L. 162-30-3 du code de la sécurité 

sociale ; 

Vu les résultats de l’évaluation prévue à l’article D.162-16 –II du code de la sécurité sociale. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Les établissements de santé signataires d’un CAQES listés ci-après bénéficient d’un intéressement financier au titre de leurs 

performances régionales sur l’exercice 2019 : 

 

Activité MCO, secteur public Montant financier de l’intéressement 

70780119   CENTRE HOSPITALIER VALLON PONT D’ARC 

50 000 € 

690782222   CENTRE HOSPITALER NORD-OUEST VILLEFRANCHE 

740781133   CENTRE HOSPITALIER ANNECY-GENEVOIS 

430000067   CENTRE HOSPITALIER DE LANGEAC 

380780080   CHU DE GRENOBLE ALPES 

690782925   CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D’OR 

630781029   CENTRE HOSPITALIER DE THIERS 

730000015   CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

030002158   CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL CŒUR DU BOURBONNAIS 

070780127   CENTRE HOSPITALIER VILLENEUVE DE BERG 

0150780096   CENTRE HOSPITALIER D’AURILLAC 

690781810   HOSPICES CIVILS DE LYON 

630780997   CENTRE HOSPITALIER D’AMBERT 

030780092   CENTRE HOSPITALIER DE MOULINS YZEURE 

420013492   GCS INSTITUT CANCERO LUCIEN NEUWIRTH 

380780171   CENTRE HOSPITALIER DE SAINT MARCELLIN 

010008407   CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

380780023   CENTRE HOSPITALIER D’URIAGE 

630780989   CHU DE CLERMONT-FERRAND 

630781003   CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL ARDIER 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Activité MCO, secteur privé  Montant financier de l’intéressement 

070000245   HOPITAL PRIVE DROME ARDECHE 

50 000 € 

690030457   SOCIETE NOUVELLE CLINIQUE ST CHARLES 

070000088   CLINIQUE DU VIVARAIS 

430000372   CLINIQUE BON SECOURS 

730010048   SAS MEDIPOLE DE SAVOIE 

Activité MCO, secteur  privé Montant financier de l’intéressement 

010010718 HOPITAL PRIVE D’AMBERIEU 30 000 € 

Activité MCO,  espic  

070780184   ASSOCIATION DE MOZE 
50 000 € 

420787061   MUTUALITE FRANCAISE LOIRE HAUTE-LOIRE SSAM 

Activité SSR, secteur public  Montant financier de l’intéressement 

420780710   CENTRE HOSPITALIER MAURICE ANDRE 15 000 € 

Activité SSR, secteur privé  

150002608   CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
15 000 € 

690000450   CLINIQUE IRIS -   MARCY L’ETOILE 

Activité SSR, espic Montant financier de l’intéressement 

260016761 ASSOCIATION DIEULEFIT SANTE 
 15 000 € 
430007708   ASSOCIATION LA RECOUMENE 

Activité PSY, secteur public  Montant financier de l’intéressement 

030780282 CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE D’AINAY LE CHATEAU 
 

20 000 € 380780247   CENTRE HOSPITALIER ALPES ISERE 
 

690780119   CENTRE PSYCHOTHERAPEUTIQUE ST CYR MONT D’OR 

Activité PSY, espic  

260000161   ETABLISSEMENT DE LA TEPPE 

20 000 € 690782081   CENTRE DE SANTE MENTALE HJ MGEN 

010783009   ORSAC CPA DE L’AIN 

Activité PSY, secteur privé  Montant financier de l’intéressement 

010011559    CLINIQUE DE CHATILLON 20 000 € 

Activité HAD, secteur privé (dont ESPIC) Montant financier de l’intéressement 

630010296  AGESSA HAD 63 
 4 000 € 
690001623  ASSOCIATION SOINS ET SANTE 

 

Activité DIALYSE, secteur privé (dont ESPIC) Montant financier de l’intéressement 

690796552  AURAL 
 

8 000 € 690000278  NEPHROCARE 

690002225 CALYDIAL 
 

 

Article 2 : 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le 

délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 : 

Le Directeur de l'offre de soins est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera insérée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et des départements dans lesquels les établissements 

visés sont installés. 

 

Fait à Lyon le 26 février 2021 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, le directeur général adjoint  

 

Serge MORAIS 

 



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat général 
6 quai Saint-Vincent 
69283 Lyon cedex 01 
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ARRÊTÉ n° 2021-01  

Arrêté n° 2021-02 du 2 mars 2021 

portant subdélégation pris pour 

l’arrêté préfectoral n° 2021-30 portant délégation de signature à 

Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances 
sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

Vu le décret n° 2011-994 du 23 août 2011 relatif à la licence d’entrepreneur de spectacle vivant ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS 
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité 
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique 
et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 



Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional 

des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1
er

 juillet 2020 pour une durée de quatre 
ans ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-22 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 portant délégation de signature à M. Marc 
DROUET, directeur régional des affaires culturelles ; 
 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

 

ARRETE 
 
 

SECTION 1.  

COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. François MARIE, 
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc 
DROUET et de M. François MARIE, subdélégation de signature est donnée en matière 
d’administration générale, à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, médias et industries 
culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale et à Mme 
Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les 
conditions précisées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé. 
 

Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques et 
Marie-Blanche POTTE, adjointe au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 
l’archéologie et M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 
 

Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de signer les 
avis, accords, actes et correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort 
territorial et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux 
directeurs et chefs de service d’administration centrale à : 



 - Mme Émilie SCIARDET, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Ain et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Marion PEROT, adjointe à la cheffe de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier ;  

- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Ardèche ; 
 - Mme Anne-France BOREL, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Louise BARTHELEMY-CONTY, 
adjointe à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ; 
 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la 
Haute-Loire;  
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie DASTARAC et à M. Christophe 
MARGUERON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du 
Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et M. 
Jérôme COGNET adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie. 

 

 

SECTION 2. 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 

Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre 
de coûts et à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à François MARIE, directeur 
régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et 
de M. François MARIE, subdélégation est donnée à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, 
médias et industries culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et 
territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires 
culturelles, dans les mêmes conditions. 
 

Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles 
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, à M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques et à 
Marie-Blanche POTTE, adjointe au conservateur régional des monuments historiques (BOP 175 
action 1 et BOP363) ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 



l’archéologie et François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action 
9) ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « Grotte 
Chauvet ») ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services (BOP 224 action 7, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723) ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 
131, 175, 224, 334, 361, 363). 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 

 

 

SECTION 3. 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

 

Article 6: 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires 
culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, 
subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS, 
secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, et dans leur domaine de 
compétence à M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à Mme 
Marie BAUQUIS, responsable des marchés publics à la conservation régionale des monuments 
historiques, à Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Ophélie BUARD, à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service 
des affaires financières ; à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics dans les conditions fixées à l'article 12 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 
janvier 2021 susvisé. 
 

Article 7 : 
L’arrêté n°2021-01 du 8 février 2021 portant subdélégation pris pour l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 
29 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc DROUET, directeur régional des 
affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 
 

Article 8 : 
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

Signé Marc Drouet 



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat général 
6 quai Saint-Vincent 
69283 Lyon cedex 01 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
  

 

 

ARRÊTÉ n° 2021-01  

Arrêté n° 2021-02 du 2 mars 2021 

portant subdélégation pris pour 

l’arrêté préfectoral n° 2021-30 portant délégation de signature à 

Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances 
sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

Vu le décret n° 2011-994 du 23 août 2011 relatif à la licence d’entrepreneur de spectacle vivant ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS 
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité 
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique 
et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 



Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional 

des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1
er

 juillet 2020 pour une durée de quatre 
ans ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-22 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 portant délégation de signature à M. Marc 
DROUET, directeur régional des affaires culturelles ; 
 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

 

ARRETE 
 
 

SECTION 1.  

COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. François MARIE, 
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc 
DROUET et de M. François MARIE, subdélégation de signature est donnée en matière 
d’administration générale, à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, médias et industries 
culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale et à Mme 
Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les 
conditions précisées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé. 
 

Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques 
et M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 
l’archéologie et M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 
 

Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de signer les 
avis, accords, actes et correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort 
territorial et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux 
directeurs et chefs de service d’administration centrale à : 



 - Mme Émilie SCIARDET, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Ain et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Marion PEROT, adjointe à la cheffe de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier ;  

- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Ardèche ; 
 - Mme Anne-France BOREL, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Louise BARTHELEMY-CONTY, 
adjointe à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ; 
 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la 
Haute-Loire;  
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie DASTARAC et à M. Christophe 
MARGUERON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du 
Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et M. 
Jérôme COGNET adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie. 

 

 

SECTION 2. 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 

Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre 
de coûts et à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à François MARIE, directeur 
régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et 
de M. François MARIE, subdélégation est donnée à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, 
médias et industries culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et 
territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires 
culturelles, dans les mêmes conditions. 
 

Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles 
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé à : 
-  M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des 
monuments historiques, Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des 
monuments historiques et M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments 
historiques (BOP 175 action 1 et BOP363) ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 



l’archéologie et François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action 
9) ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « Grotte 
Chauvet ») ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services (BOP 224 action 7, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723) ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 
131, 175, 224, 334, 361, 363). 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 

 

 

SECTION 3. 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

 

Article 6: 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires 
culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, 
subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS, 
secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, et dans leur domaine de 
compétence à M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à Mme 
Marie BAUQUIS, responsable des marchés publics à la conservation régionale des monuments 
historiques, à Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Ophélie BUARD, à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service 
des affaires financières ; à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics dans les conditions fixées à l'article 12 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 
janvier 2021 susvisé. 
 

Article 7 : 
L’arrêté n°2021-01 du 8 février 2021 portant subdélégation pris pour l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 
29 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc DROUET, directeur régional des 
affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 
 

Article 8 : 
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

Signé Marc Drouet 



Lyon, le 25 février 2021

ARRÊTÉ n° 21-084

portant inscription au titre des monuments historiques
de l'hôtel de Grateloup au PUY-EN-VELAY (Haute-Loire)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 10 décembre 2020,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que l’hôtel de Grateloup constitue un maillon important de l’histoire du quartier canonial
du Puy et qu’il recèle des éléments architecturaux et décoratifs de l’époque médiévale et moderne de
grand intérêt,

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes;

ARRÊTE

Article 1er : Est inscrit au titre des monuments historiques l’hôtel de Grateloup, en totalité, situé 2 rue
de la Manécanterie au PUY-EN-VELAY, sur la  parcelle n° 516, d'une contenance de  407 m2, figurant
au  cadastre  section  AC  et  appartenant  à  l’ASSOCIATION  DIOCESAINE  DU  PUY-EN-VELAY
(SIREN n° 779144500) – 2 place du For – 43000 LE PUY-EN-VELAY.
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 : Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  fichier  immobilier  de  la  situation  de  l'immeuble  inscrit  et  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur
régional des affaires cultuelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS





Lyon, le 25 février 2021

ARRÊTÉ n° 21-085

portant inscription au titre des monuments historiques
de l'église de Rivière l'évêque à ARDES (Puy-de-Dôme)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 10 décembre 2020,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que l’église de Rivière l’évêque présente un intérêt architectural manifeste de par son
ancienneté et l’originalité de sa typologie, et que la poursuite des travaux d’aménagement nécessite un
accompagnement scientifique et technique approprié,

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes;

ARRÊTE

Article 1er :  Est inscrite au titre des monuments historiques l’église de Rivière l’évêque en totalité
située à ARDES (Puy-de-Dôme), sur  la parcelle n° 1073, d'une contenance de 354 m2,  figurant au
cadastre section A et appartenant à monsieur Yves LANDAU.
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 : Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  fichier  immobilier  de  la  situation  de  l'immeuble  inscrit  et  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur
régional des affaires cultuelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS





Lyon, le 25/02/2021

ARRÊTÉ n° 2021-83

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 10-055 DU 8 FÉVRIER 2010 PORTANT CLASSEMENT EN ZONE DE
RÉPARTITION DES EAUX DANS LE BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE MODIFIÉ PAR LES ARRÊTÉS N°

13-199 DU 4 JUILLET 2013, N° 14-231 DU 27 NOVEMBRE 2014, N°15-344 DU 7 DÉCEMBRE 2015 ET
N°2018-266BIS DU 13 JUILLET 2018

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
préfet du Rhône,
préfet coordonnateur de bassin Rhône-
Méditerranée
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-19-1, L.211-2, L.211-3, L.213-7, L.214-1 à L.214-6, 
L.214-10, ainsi que les articles R.211-71 à R.211-74, R.213-13 à R.213-16 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et les départements, modifié ; 

Vu le décret du 25 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 5 décembre 2015 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin Rhône-
Méditerranée, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin (SDAGE) et le 
programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-méditerranée ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010 portant classement en zone de répartition des eaux dans le 
bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°13-199 du 4 juillet 2013 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 portant classement 
en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°14-231 du 27 novembre 2014 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 portant 
classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié;

Vu l’arrêté préfectoral n°15-344 du 7 décembre 2015 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 portant 
classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-266bis du 13 juillet 2018 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 portant 
classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié;

Vu l’avis du bureau du comité de bassin en date du 15 mai 2020 relatif à la révision du classement en zone de 
répartition des eaux, par délégation du Comité de bassin selon l’article 19 du règlement intérieur approuvé par 
délibération n°2021-3 du 29 janvier 2021 ;

Considérant qu’en application de l’article R.211-71 du code de l’environnement, les zones de répartition des 
eaux, initialement établies par le décret n°94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 
septembre 2003, sont désormais prorogées et délimitées par arrêté du préfet coordonnateur de bassin ;

Considérant qu’il y a lieu de réviser les zones de répartition des eaux actuelles afin d’inclure des zones dans 
lesquelles un déséquilibre avéré a été établi, et conformément à l’orientation fondamentale n°7 du SDAGE 2016-
2021 intitulée « Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le passage de la ressource en eau et en anticipant 
l’avenir » ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010 portant classement en zones de 
répartition des eaux du bassin Rhône-méditerranée doit être complété afin d’être parfaitement conforme à l’article
R.211-72 du code de l’environnement ;

Considérant  qu'en  application  de  l’article  L.123-19-1 du code  de  l’environnement,  la  présente  décision  de
classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée a été précédée de la mise en
œuvre du principe de participation du public, par la mise à disposition des documents précisant et justifiant le
zonage sur le site internet du bassin Rhône-Méditerranée : http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr ;

Considérant les avis émis lors de la consultation du public qui s’est déroulée en application de l’article L.123-19-
1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes  ;

ARRETE

Article 1er : Modification de la liste des zones de répartition des eaux

L'article 2 « Délimitation des zones de répartition des eaux situées dans le bassin Rhône-Méditerranée » de
l'arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010, modifié par l’arrêté préfectoral n°13-199 du 4 juillet 2013, par
l’arrêté préfectoral n° 14-231 du 27 novembre 2014, par l’arrêté préfectoral n°15-344 du 7 décembre 2015 et par
l’arrêté préfectoral n°2018-266bis du 13 juillet 2018 portant classement en zone de répartition des eaux dans le
bassin Rhône-Méditerranée est modifié comme suit :
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« A – Bassins hydrographiques 

Est ajouté la partie de sous-bassin :

• du Loup amont (Alpes-Maritimes),

Cette liste complète celle fixée dans les arrêtés préfectoraux n°10-055 du 8 février 2010 modifié par les arrêtés
n°13-199 du 4 juillet 2013, n°14-231 du 27 novembre 2014, n°15-344 du 7 décembre 2015 et n°2018-266bis du
13 juillet 2018 qui restent en vigueur.

Article 2 : Publicité

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  chacune  des  préfectures  de  région
concernées par la circonscription du bassin Rhône-Méditerranée.

Article 3 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès de son auteur, ou bien d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon. En cas
de recours gracieux, le délai du recours contentieux sera prorogé de deux mois à compter de la décision de rejet
de l’administration, le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emportant le rejet de cette
demande.

Article 4 : Exécution du présent arrêté 

La secrétaire générale pour les affaires régionales, les préfets de région et de département du bassin Rhône-
Méditerranée, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-
alpes,  délégué  de  bassin  Rhône-Méditerranée,  ainsi  que  les  directeurs  régionaux  et  les  directeurs
départementaux  chargés  de  l’environnement  du  bassin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information au directeur de l’agence de l’eau
Rhône-méditerranée Corse.
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Le Préfet 
de la région

Auvergne-Rhône-alpes
Préfet du Rhône

Signé

Pascal MAILHOS



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat général 
6 quai Saint-Vincent 
69283 Lyon cedex 01 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
  

 

 

ARRÊTÉ n° 2021-01  

Arrêté n° 2021-02 du 2 mars 2021 

portant subdélégation pris pour 

l’arrêté préfectoral n° 2021-30 portant délégation de signature à 

Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances 
sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

Vu le décret n° 2011-994 du 23 août 2011 relatif à la licence d’entrepreneur de spectacle vivant ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS 
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité 
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique 
et abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 



Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional 

des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1
er

 juillet 2020 pour une durée de quatre 
ans ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-22 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 portant délégation de signature à M. Marc 
DROUET, directeur régional des affaires culturelles ; 
 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

 

ARRETE 
 
 

SECTION 1.  

COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. François MARIE, 
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc 
DROUET et de M. François MARIE, subdélégation de signature est donnée en matière 
d’administration générale, à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, médias et industries 
culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale et à Mme 
Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les 
conditions précisées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé. 
 

Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques 
et M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 
l’archéologie et M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 
 

Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de signer les 
avis, accords, actes et correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort 
territorial et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux 
directeurs et chefs de service d’administration centrale à : 



 - Mme Émilie SCIARDET, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Ain et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Marion PEROT, adjointe à la cheffe de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier ;  

- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Ardèche ; 
 - Mme Anne-France BOREL, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Louise BARTHELEMY-CONTY, 
adjointe à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ; 
 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la 
Haute-Loire;  
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie DASTARAC et à M. Christophe 
MARGUERON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du 
Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et M. 
Jérôme COGNET adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie. 

 

 

SECTION 2. 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 

Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre 
de coûts et à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à François MARIE, directeur 
régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et 
de M. François MARIE, subdélégation est donnée à M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, 
médias et industries culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et 
territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires 
culturelles, dans les mêmes conditions. 
 

Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles 
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 janvier 2021 susvisé à : 
-  M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des 
monuments historiques, Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des 
monuments historiques et M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments 
historiques (BOP 175 action 1 et BOP363) ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de 



l’archéologie et François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action 
9) ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « Grotte 
Chauvet ») ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Solène DEBARD, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement des services (BOP 224 action 7, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723) ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 
131, 175, 224, 334, 361, 363). 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 

 

 

SECTION 3. 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

 

Article 6: 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires 
culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, 
subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS, 
secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, et dans leur domaine de 
compétence à M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à Mme 
Marie BAUQUIS, responsable des marchés publics à la conservation régionale des monuments 
historiques, à Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Ophélie BUARD, à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service 
des affaires financières ; à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics dans les conditions fixées à l'article 12 de l'arrêté préfectoral n° 2021-30 du 29 
janvier 2021 susvisé. 
 

Article 7 : 
L’arrêté n°2021-01 du 8 février 2021 portant subdélégation pris pour l'arrêté préfectoral n°2021-30 du 
29 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur Marc DROUET, directeur régional des 
affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 
 

Article 8 : 
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

Signé Marc Drouet 



Lyon, le 25 février 2021

ARRÊTÉ n° 21-080

RELATIF A LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE M. MICHEL SINOIR, DIRECTEUR RÉGIONAL DE
L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L205-10 et R205-3 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article
21-1 ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998
modifiant  la  loi  n°  68-1250  du  31  décembre  1968  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l’État,  les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en tant que
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant
l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ;
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Vu  l’arrêté  interministériel  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle des agents publics exerçant  leurs fonctions dans les services  déconcentrés des administrations
civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État pour
lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est  requis
préalablement à leur édiction ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 aout 2017 portant nomination de M. Michel SINOIR en tant que directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  17 juillet  2019  portant  organisation  de la  direction  régionale  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant  délégation de signature de M.Michel SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

SECTION I
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Article 1er – Délégation est donnée à M. Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à l'effet de signer les actes et les correspondances relevant de l’exercice de
ses fonctions, notamment les actes afférents à la gestion des personnels placés sous son autorité en application
des arrêtés du 29 décembre 2016 susvisés. 

Article 2 – La délégation mentionnée à l'article 1er concerne notamment l'exercice du contrôle des structures
conformément aux articles L312-1, L331-1 à L331-12 , R312-1 à R312-3,  R331-1 à R331-12 du code rural et de la
pêche maritime et des schémas directeurs régionaux des exploitations agricoles susvisés.

Article 3 – Délégation est donnée M. Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, à l’effet de conduire et de signer les procédures de transaction pénale prévues à l’article L205-10 du code
rural et de la pêche maritime.

Article 4 – Délégation est donnée à M. Michel SINOIR à l’effet de signer :

-les  lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de légalité des actes
des collectivités locales et de leurs établissements publics, aux établissements publics locaux d’enseignement
relevant de son autorité ;

- les accusés de réception des actes des établissements publics locaux d’enseignement, nommés à l’article L. 421-
14 du code de l’éducation (article R. 811-26 8° du code rural et de la pêche pour la DRAAF) ;

- les décisions de désaffectation de biens des lycées.

Article 5 – Sont exclus de la présente délégation :

- les  correspondances  et  décisions  adressées  à  l'attention  personnelle  des  ministres,  secrétaires
d’État, parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des
conseils  départementaux,  des  conseils  métropolitains  et  des  conseils  de  communautés
d’agglomération ;

- les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;

- les arrêtés de portée générale ;
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- les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs  groupements  et  à  leurs
établissements publics ;

- la constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête) institués par des
textes législatifs ou réglementaires ; 

- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

- les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative.

Article 6 – M. Michel SINOIR peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité dans les conditions de la délégation donnée aux articles 1er, 3 et 4 du présent arrêté.

SECTION II
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BOP DÉLÉGUÉ 

Article 7 –  M. Michel SINOIR est désigné responsable de budget opérationnel de programme délégué des BOP
régionaux suivants :

- 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

- 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ».

À ce titre, délégation est donnée à M. Michel SINOIR à l’effet de :

• recevoir les crédits des BOP précités ;

• répartir les crédits entre les unités opérationnelles chargées de l’exécution financière conformément au
schéma d’organisation financière joint en annexe ;

• procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les unités opérationnelles et entre les
actions ou sous-actions des BOP.

Article 8 – M. Michel SINOIR peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans les conditions fixées
par l’article 38 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté au visa préalable du préfet de région.

SECTION III
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

 ET DE CENTRE DE COÛTS
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 9 – Délégation est donnée à M. Michel SINOIR, en qualité de responsable d’unité opérationnelle, à l’effet
de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur programmes suivants :

BOP centraux

‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture,  de l’agroalimentaire,  de la forêt,  de la pêche et de
l’aquaculture » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

‐ 362 « Ecologie »

‐ 775 « Développement et transfert en agriculture ».

BOP déconcentrés
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‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ».

Article  10 –  Délégation est donnée à M. Michel SINOIR, en qualité de responsable de l’unité opérationnelle
régionale 0354-DR69-DAAF, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes
imputées sur le budget opérationnel de programme n° 354 « Administration territoriale de l’Etat », action 5.

Article  11 –  Délégation est donnée à M. Michel SINOIR pour procéder à l’ordonnancement secondaire des
recettes et dépenses de l’État imputées sur les BOP régionaux suivants :

-  programme 354  « Administration territoriale de l’Etat »,  action 6,  en tant  que centre  de coûts de de l’UO
« Préfecture du Puy-de-Dôme » ;

- compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État », en tant
que centre de coûts de l’UO « préfecture du Puy-du-Dôme ».

Article 12 –  Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine du
ministre concerné ;

- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur budgétaire
des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les décisions financières d’un montant égal ou supérieur à 150 000 €.

La délégation n’est pas limitée pour le BOP « enseignement technique agricole », à l’exception des subventions
d’investissement soumises au plafond de 150 000 € précité.

Article 13 – M. Michel SINOIR peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans les conditions fixées
par l’article 38 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté au visa préalable du préfet de région.

Article 14 – Délégation de signature est donnée à M. Michel SINOIR en matière de prescription quadriennale
des créances sur l’État.

SECTION IV
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 15 – Délégation est donnée à M. Michel SINOIR à l'effet de signer les actes relatifs à la passation et à
l'exécution des marchés publics dans les conditions fixées à l’article 16.

Article 16 – Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement des marchés publics dont le
montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

- 172 800 € TTC pour les marchés de fournitures et de services,

- 500 000 € TTC pour les marchés de travaux,
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ainsi que les avenants qui augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le montant du marché initial, y
compris les avenants se rapportant à un marché initial non soumis à autorisation préalable.

Article 17 – M. Michel SINOIR peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous
son autorité dans les conditions de la délégation donnée à l’article 15 du présent arrêté. 

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté au visa préalable du préfet de région.

Article 18 – L’arrêté n° 2019-339 du 31 décembre 2019 est abrogé.

Article  19 –  La secrétaire générale pour les affaires régionales et le  directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Pascal MAILHOS
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Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, et, le
Secrétariat général commun départemental du Rhône fixant les modalités d’exercice des
missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les Secrétariats généraux communs

départementaux pendant la phase transitoire du 1er trimestre 2021

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’Etat ;

Vu le  décret  n°  2009-1377 du 10 novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi ;

Vu le  décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à la gestion budgétaire  et
comptable publique,

Vu  le  décret  n°  2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux, notamment son article 2,

Vu l’accord du préfet de région,

Vu l’accord du préfet de département,

La présente convention est établie entre : 

Le délégant : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi d’Auvergne Rhône-Alpes  (DIRECCTE)
Représentée par Mme Isabelle NOTTER, sa Directrice, 
D’une part, 

Et : 

Le délégataire : Secrétariat général commun départemental du Rhône (SGCD)
Représenté par Mme Axelle FLATTOT, sa directrice
D’autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

1



Article 1er :
Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  confier  au  délégataire  le  soin  d’exercer,  pour  le
compte  du  délégant,  l’ensemble  des  missions  relevant  du  champ  de  compétences  des
secrétariats généraux communs au 1er janvier 2021 à l’égard des directions départementales
interministérielles  et  des  préfectures.  Ces  missions  sont  aujourd’hui,  juridiquement  et
fonctionnellement, du ressort des DIRECCTE.

Sont notamment concernées les missions suivantes :

-maintenance des sites
-gestion, entretien et le cas échéant assurance du parc automobile
-gestion des fournitures
-achats et marchés
- gestion des frais de déplacement et de mission. 

Pour les agents du SGC qui ne sont pas issus des UD des DIRECCTE, le MCAS
donne les droits d’accès à l’instance Chorus DT nécessaires au traitement des demandes selon
la politique du voyage des personnels civils du ministère des solidarités et de la santé, du
ministère du travail, du ministère des sports.

Elle a notamment pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser des actes relatifs à l’UO dont
le responsable est le délégant.  Cette délégation porte sur l’ensemble des crédits portés par
l’UO du programme 354 « Administration territoriale de l'État ».

Elle a également pour objet d’autoriser le délégataire à effectuer des actes relatifs à la gestion
des ressources humaines dont le responsable est le délégant et qu’à ce titre il signe.

La convention ne recouvre pas en revanche les prestations liées au support informatique des
UD des DIRECCTE. Ce support reste assuré par les équipes informatiques régionales de la
DIRECCTE (ESIC).

L’annexe 1 identifie la répartition des activités entre la DIRECCTE et le SGC pour ce qui
relève du BOP 354.
L’annexe 2 identifie les agents du SGC qui seront à habiliter par la DIRECCTE à traiter les
demandes de déplacement pour le domaine MCAS dans Chorus-DT. 

Article 2 :
Prestations accomplies par le délégataire

En matière budgétaire et comptable     :   

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées, la réalisation des actes d’exécution pour l’ordonnancement des dépenses hors titre 2
et des recettes des UO visées à l’article 1 ci-dessus, hors programmation et son suivi.

La  délégation  emporte,  du  délégant  vers  le  délégataire,  la  délégation  de  la  fonction
d’ordonnateur  au  sens  du  décret  du  7 novembre 2012  susvisé.  À  ce  titre,  le  délégataire
engage,  liquide  et  ordonnance  les  dépenses  imputées  sur  l’unité  opérationnelle  précitée.
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Le cas échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. Il est en
charge des opérations d’inventaire pour les actions qui débutent à compter du 1er janvier 2021.

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de
paiement (CP) notifiées par le délégant au délégataire. 

Pour faciliter le suivi des dépenses, le délégataire s’engage à systématiquement mentionner le
centre de coût de l’UD DIRECCTE concernée.

Elle concerne les dépenses et recettes de l’unité départementale du Rhône du délégant. 
En aucun cas, le délégataire n’exerce de missions sur les crédits relevant des politiques dites
« métiers ».

L’annexe 3 identifie les agents du SGC qui seront à habiliter sous Chorus Formulaire par la
DIRECCTE pour réaliser des actes de gestion sur l’UO du programme 354. 

En matière de ressources humaines     :  

Le  délégataire  exerce  les  missions  décrites  dans  les  processus  « métiers »  annexés  à  la
présente  convention  tels  qu’ils  ont  été  adaptés  pour  tenir  compte  des  modes  de
fonctionnement propres aux DIRECCTE.

La répartition des rôles entre le secrétariat général commun et la DIRECCTE est décrite dans
le tableau d’identification des processus RH annexé également. Ce tableau établit les rôles
respectifs des niveaux régional et départemental au sein de la DIRECCTE.

Pendant cette même période, les actes afférents à la gestion de la paie sont assurés pour les
agents des UD par le SGC et la DRH des ministères sociaux via la DIRECCTE. 

L’annexe  4  identifie  la  répartition  des  process  relatifs  à  RH  par  strate  territoriale
(Département  /  Région)  pendant  la  période  transitoire  et  à  compter  de  la  création  des
DREETS / DDETS

En matière de logistique et achats :

Le délégataire assure la continuité de service. Le délégataire s’assure de la mise à disposition
de tous les moyens mutualisés nécessaires à l’accomplissement des missions de service public
des UD de la DIRECCTE.

Article 3     :   
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et ses annexes et acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  et  à  en  assurer  la  qualité
comptable.
Il  s’engage à  fournir  au délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  dans  un délai
approprié  en  cas  de  suspensions  de  mises  en  paiement  lorsqu’il  en  est  informé  par  le
comptable assignataire. 
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En cas de difficulté survenant dans l’exécution de la présente délégation, le délégataire en
informe sans délai le délégant afin d’envisager conjointement les solutions à apporter.

Article 4 :
Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.

Article 5 :
Obligations particulières du délégant pour ce qui concerne les moyens humains et matériels

afférant au système d’inspection du travail

L’exercice  des  missions  du  système  d’inspection  du  travail  tel  qu’il  est  garanti  par  les
conventions  internationales  1 implique  une  disponibilité  des  moyens  permettant  un
fonctionnement réactif et adapté aux missions et doit garantir son autonomie.

1   Convention n°81 de l’OIT et particulièrement ses articles 7, 10, et 11 repris ci-après : 

Article 7

1. Sous réserve des conditions auxquelles la législation nationale soumettrait le recrutement des membres des 
services publics, les inspecteurs du travail seront recrutés uniquement sur la base de l'aptitude du candidat à remplir les 
tâches qu'il aura à assumer.

2. Les moyens de vérifier ces aptitudes seront déterminés par l'autorité compétente.

3. Les inspecteurs du travail doivent recevoir une formation appropriée, pour l'exercice de leurs fonctions.

Article 10

Le nombre des inspecteurs du travail sera suffisant pour permettre d'assurer l'exercice efficace des fonctions du 
service d'inspection et sera fixé en tenant compte:

(a) de l'importance des tâches que les inspecteurs auront à accomplir, et notamment:

(i) du nombre, de la nature, de l'importance et de la situation des établissements assujettis au contrôle de 
l'inspection;

(ii) du nombre et de la diversité des catégories de travailleurs qui sont occupés dans ces établissements;

(iii) du nombre et de la complexité des dispositions légales dont l'application doit être assurée;

(b) des moyens matériels d'exécution mis à la disposition des inspecteurs;

(c) des conditions pratiques dans lesquelles les visites d'inspection devront s'effectuer pour être efficaces.

Article 11

1. L'autorité compétente prendra les mesures nécessaires en vue de fournir aux inspecteurs du travail:

(a) des bureaux locaux aménagés de façon appropriée aux besoins du service et accessibles à tous intéressés;

(b) les facilités de transport nécessaires à l'exercice de leurs fonctions lorsqu'il n'existe pas de facilités de 
transport public appropriées.

2. L'autorité compétente prendra les mesures nécessaires en vue du remboursement aux inspecteurs du travail de
tous frais de déplacement et de toutes dépenses accessoires nécessaires à l'exercice de leurs fonctions.
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Cette obligation s’inscrit dans le cadre des crédits disponibles sur le programme 354 et dans le
respect des processus annexés à la présente convention et en conformité avec la charte de
gestion du programme 354.

Le délégataire devra donc respecter les principes ci-dessous :

 Garantir la mise à disposition de locaux adaptés à l’exercice des missions, préservant
la confidentialité et aménagés en fonction des besoins du service.

 Garantir l’effectivité de l’accueil téléphonique (standard) du SIT chaque jour ouvrable
et la qualité du SVI national.

 Garantir la mise à disposition sans délai d’un parc de véhicules afin que chaque agent
de contrôle puisse disposer d’un véhicule de service pour assurer ses missions dès lors
que les transports en commun ne permettent pas de garantir ces déplacements dans des
conditions comparables. 

 Garantir  les  moyens  pour  les  déplacements  nécessaires  à  l’exercice  des  missions :
notamment interventions sur les lieux de travail, réunions départementales, régionales
et nationales animation des réseaux, groupes de travail, formation, etc… par la prise
en charge des dépenses correspondantes ; 

 Respecter le secret des courriers liés au système d’inspection du travail.

 Mettre à disposition des abonnements et de la documentation transverse actualisés en
nombre et accès suffisant ; 

 Garantir l’accès aux bases de données transversales sur les entreprises nécessaires à
l’exercice des missions ; 

 Mettre  à  disposition  les  outils  de  contrôle  appropriés  (thermomètre,  sonomètre,
informatique embarquée…) ; 

 Garantir la dotation minimale propre à chaque agent du SIT (mise à disposition des
équipements de travail et de protection individuelle adéquats, téléphone portable, code
du travail, cartes de visite, équipement informatique…) ;  

 Assurer les moyens d’affranchissement indispensables à la sécurisation juridique des
interventions et des décisions. 

Article 6 :
Durée et suivi de la convention

Afin de faciliter la circulation de l’information et la résolution des difficultés dans des délais
rapides, les parties désignent un référent en charge du dossier dans leur structure respective.

La convention est conclue pour une durée de trois mois à compter du 1er janvier 2021.
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La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable
assignataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône et au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Fait à Lyon Le 11 février 2021.

La Directrice du Secrétariat général
commun départemental

La Directrice régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi

Le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Pour le préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône,
par délégation,
la secrétaire générale
pour les affaires régionales

Françoise NOARS

La  Préfète  secrétaire  générale,  préfète
déléguée à l’égalité des chances

Cécile DINDAR
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